
 

 

 

 

 

 

 

 

Elus :  outils d’aide à la décision de 

gestion, valorisation et restauration des 

zones humides, et des milieux aquatiques. 

Propriétaires riverains : guides de 

bonnes pratiques pour l’entretien de la 

ripisylve et le maintien des berges. 

Tout public : supports pédagogiques sur 

le rôle du SMMS pour la préservation des 

zones humides et milieux aquatiques, les 

enjeux associés et les actions menées. 

Elus :  forums des élus sur les milieux aquatiques, 

et journées d’informations sur les zones 

humides pour la compréhension et l’identification 

des enjeux, des acteurs et des leviers d’actions. 

Propriétaires riverains : rencontres et 

concertation élus-riverains sur les enjeux 

spécifiques à chaque portion de territoire, et 

sensibilisation à l’entretien des berges. 

Scolaires et grand public : sensibilisation des 

enseignants sur les enjeux des milieux aquatiques 

et zones humides avec proposition d’animations à 

réaliser en classe, et événements grand public lors 

de journées à thématique environnement. 

Dans le cadre du Contrat Territorial Eau & Climat 

(CTE&C) que le Syndicat a signé avec l’Agence de l’Eau 

Seine-Normandie, des actions de sensibilisation doivent 

être organisées sur les thématiques eau, biodiversité et 

climat. 

En effet, les milieux aquatiques, les zones humides et la 

biodiversité associée apportent de nombreux bénéfices et 

jouent un rôle majeur pour la résilience du territoire face 

au changement climatique. 

 

Afin d’assurer l’atteinte du bon état des 

masses d’eau du territoire d’ici 2027, 

conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, 

le SMMS vise une gestion intégrée et 

concertée des cours d’eau et zones 

humides. Pour ce faire, l’ensemble des 

acteurs doit disposer d’informations claires et 

utiles permettant l’émergence de projets 

concrets et adaptés aux enjeux locaux. 

L’ensemble des supports édités par le 

SMMS, ainsi que les événements organisés, 

visent donc la compréhension et 

l’appropriation des enjeux de préservation 

des milieux aquatiques et humides par les 

acteurs du territoire : collectivités, 

communes, agriculteurs, industriels, riverains, 

scolaires, citoyens…

 



 

 Rencontre des élus et personnes ressources dans le cadre des études 
menées (étude globale, inventaire des zones humides) 

 Sensibilisation des services techniques des communes et des entreprises 
pour l’aménagement et l’entretien des cours d’eau et zones humides 

 Veille technique sur l’ensemble du territoire pour le conseil, le montage et la 
réalisation d’actions en faveur de la biodiversité et de la qualité de l’eau  

 Définition, enjeux de préservation et bénéfices 

 Etudes en cours (présentation des résultats de pré-localisation) 

 Réglementation 

 Leviers financiers et techniques, et mobilisation des acteurs 

 Visite de sites et retours d’expériences 

 Présentation du Syndicat (historique, 
fonctions) 

 Diagnostic du territoire et présentation 
du Contrat de Territoire Eau & Climat 

 Réglementation liée à la gestion des 
milieux aquatiques et rôle des 
communes 

 Valorisation des milieux aquatiques 
dans l’aménagement du territoire 
(solutions d’adaptation fondées sur la 
nature) 

 Leviers financiers et mobilisation des 
acteurs 

 Retours d’expériences 

 Concertation et échanges sur les 
enjeux du territoire 

 Rappel des objectifs du CTE&C et 
bilan des actions réalisées 

 Bilan des études menées (inventaire 
ZH et étude globale des cours d’eau) 

 Perspectives futures d’actions 

 Témoignages et retours d’expériences 

 Visite de sites aménagés au cours du 
projet 

 Concertation et échanges sur les 
prochains enjeux du territoire 

Les actions du Syndicat seront régulièrement relayées dans la presse locale. Les mairies peuvent le solliciter pour 

valoriser les actions menées sur leurs communes dans les bulletins municipaux. 

Un bulletin biannuel du Syndicat sera transmis aux communes du territoire afin de régulièrement informer les élus 

des actions menées. 

Les supports de communication et calendrier d’interventions sont disponibles sur la page internet du SMMS. 

Inscriptions aux divers événements sur invitation ou en contactant directement le SMMS ou la mairie. 

Des sessions supplémentaires pourront être aménagées dans la limite des disponibilités et compétences du SMMS. 

Pour toute autre information, question ou renseignement, n’hésitez pas à nous contacter ! 

 Définition et description des milieux 
aquatiques et zones humides 
(fonctionnement, enjeux de 
préservation, bénéfices) 

 Proposition d’animations et d’outils 
pédagogiques à mobiliser en classe 
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